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ARTICLE 10 
 

A la fin des troisième (a) et du dernier (d) alinéas du B du I de cet article, ainsi qu’à la fin 
des troisième (a) et dernier (d) alinéas du B du II de cet article, substituer aux mots : 

« la durée est échue » 

les mots : 

« le terme est échu ». 
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